Qui est éligible au label ?

Toutes les entreprises( exerçant une activité de production, de transformation, de réparation ou de restauration peuvent demander le label, quelle que soit leur taille, dès lors qu’elles répondent au moins à un sous-critère dans chaque famille de critères A, B et C : 

A. Critères indiquant la détention d’un patrimoine économique spécifique

 L’entreprise possède des équipements, outillages, machines, modèles, documentations techniques rares ;

 L’entreprise détient des droits de propriété intellectuelle liés à ses produits, à ses services ou à ses équipements de production;

 L’entreprise est titulaire d’un nom ou une marque notoire au moins au plan régional qui peut se traduire par un réseau de clientèle spécifique. 

B. Critères indiquant la détention d’un savoir-faire rare reposant sur la maîtrise 

de techniques traditionnelles  ou de haute technicité 

 L’entreprise détient exclusivement ou avec un petit nombre d’entreprises, un savoir-faire indiscutable et notoire au plan local, national ou international ;

 L’entreprise détient un savoir-faire qui n’est pas accessible par les voies de formation normales mais par celles dispensées par l’entreprise elle-même ;

 L’entreprise emploie un ou des compagnons détenant une haute technicité exigeant un très long apprentissage, difficiles à recruter ou à former.

 

C. Critères indiquant la notoriété et l’ancienneté de l’implantation géographique de l’entreprise
 La renommée de l’entreprise tient à une dimension culturelle ou ancestrale, locale, nationale ou internationale qui peut aussi être liée à la valeur historique ou architecturale de ses locaux, de ses équipements de production ou de la nature des produits ou des services qu’elle propose à la vente;

 Les produits sont fabriqués ou restaurés à raison de procédés de fabrication spéciaux, loyaux et constants, consacrés par les usages locaux, ou à partir d’un outillage ou des machines conçus spécifiquement dans la zone de notoriété.

Comment est-il décerné ?

La candidature des entreprises au label « Entreprise du patrimoine vivant » peut se faire à tout moment de l’année.
Le label est attribué par le ministre des PME, après avis de la commission nationale composée de professionnels et de personnalités qualifiées. L’institut supérieur des métiers assure le secrétariat de cette commission, et lui transmet pour examen l’ensemble des dossiers de candidature, accompagnés pour chaque entreprise d’un rapport, précisant notamment l’avis de la chambre consulaire et du DRCA dont relève l’entreprise candidate. Le dossier est également soumis à l’appréciation de la SEMA dans le cas des entreprises de métiers d’art.

( À l’exception des entreprises du secteur agricole et alimentaire, qui bénéficient d’ores et déjà d’un signe de qualité propre







